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L’IA-DASEN présente les axes prioritaires départementaux ; ceux-ci sont les 
mêmes que ceux présentés en CTSD. Aucune évolution.  
 

Les fermetures : 2 évolutions à noter ; Les écoles de Plaine D’Argenson (Prissé la Charrière) et 
de Mauléon élémentaire passent en fermeture conditionnelle. L’IA aura un regard bienveillant 
envers ces deux écoles lors des prochaines phases de carte scolaire.  
Nous avons défendu ces deux écoles, en mettant en avant les arguments que nous avions pu 
échanger avec les équipes pédagogiques et les parents d’élèves.  
 
Au final, l’IA-DASEN propose :  

• 8 fermetures définitives 
• 3 postes de PDMQDC : Lezay, Mauzé sur le Mignon, Parthenay la Mara. 10 postes de 

PDMQDC restent sur le département. 
• 2 fermetures conditionnelles : Mauléon et Plaine D’Argenson. 

 
Pas de marge de manœuvre ! L’IA-DASEN n’a aucune marge de fonctionnement pour les 
prochaines phases. Il confirme que si des ouvertures doivent se faire en juin ou septembre, 
alors il devra fermer des classes dans des écoles aux effectifs sous tension. 
 
Les ouvertures restent identiques à celles proposées lors du CTSD. Taux d’encadrement 
moyen dans les écoles du département est de 23,6 élèves / classe. 
 
L’IA-DASEN se satisfait que le département remplace à plus de 75% des absences dans le 1er 
degré. C’est bien, mais pouvons-nous pour autant nous satisfaire de ce taux même pendant 
cette période compliquée liée au COVID ? 
 
L’UNSA Éducation a voté en abstention pour 2 voix et 1 en pour. Cette carte scolaire propose 
de maintenir des classes dans des écoles à faible effectif et pour maintenir des taux 
d’encadrement bas. Nous saluons cela, car sur les 79 classes qui ont des taux d’encadrements 
en dessous des seuils de fermeture 8 sont fermées. 2 classes sont proposées en fermeture 
conditionnelle dont celle de Mauléon que nous signalions dans notre déclaration liminaire. 
Nous avons également défendu l’école de Prissé la Charrière que l’IA propose de placé en 
conditionnelle. Cette proposition en conditionnelle ne sauve pas la classe mais cela signifie 
que nous serons en mesure de ré-intervenir en juin favorablement pour ces deux écoles. Nous 
continuons à nous abstenir par 2 voix car le projet semble insuffisant sur la question du 
remplacement et les fermetures de PDMQDC.  
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